
CONSEIL D’ECOLE DU MARDI 21 JUIN 2011

Présents : M. Provost, Cormier, Le Nezn, Mme Peslier, Chevallier, Avignon-, Gadenne, Denys, Morvan, Depagne, Jubin, Fortin, 
Develle, Gacon, Feret, Jamet, Amiel-Papalia, Bouétard

Excusés  : M.Gavaud, maire de Saint-Senoux, Monsieur Letort, IEN, Mme Meillouin, enseignante en congé.

secrétaire : Céline Avignon-Roger

I-Présentation de Mme Hélène Peslier     :   
Une nouvelle directrice est nommée à l'école à la rentrée de septembre.

Un nouvel IEN sera également nommé pour la circonscription (M. Letort est obligé de muter comme tout nouvel IEN), une nouvelle  
secrétaire et une nouvelle conseillère pédagogique seront aussi nommées.

A la demande de Messieurs Cormier, 1er adjoint et Provost, conseiller municipal, le conseil aborde en premier point le sujet 
concernant le pôle enfance.

III-4 Pôle enfance et déménagement     :   

 Les parents demandent s'ils pourront visiter le pôle enfance suite à la réunion : non, car le pôle enfance n'est pas encore 
réceptionné. Les visites jusqu'à présent ont été techniques ou de présentation aux personnels qui travailleront dedans 
(personnel mairie, ou enseignants). M. Cormier s'excuse car la municipalité n'y a juste pas pensé, il n'y a rien 
d'intentionnel.

 Décision du conseil municipal : nouvelle organisation (décidée à 13) : 
 11 personnes qui travaillent le midi, remise à plat du temps scolaire  et périscolaire, 
 travail envisagé en fonction des locaux (ratio/personne). 
 Deux Atsem   prévues sur le temps scolaire pour trois classes de maternelle, les répartitions des ATSEM dans les classes  

sont à organiser par l'équipe enseignante. La quantité de travail des ATSEM avait été augmentée ces dernières années  
en raison des infrastructures complexes actuelles.Dans le nouveau pôle enfance, les locaux : classes/salle de sieste sont 
regroupés.

Les parents et enseignants notent qu'il sera difficile de travailler avec deux ATSEM pour trois classes. La qualité et certains  
moments d'enseignement en pâtiront. 
La municipalité répond par un rappel financier : 100 000 euros = 5 postes, l'emprunt court sur 20 ans. La mairie ne peut plus 
compter sur autant de subventions et doit gérer ses comptes en conséquence. Il n'y a plus de dotations de l'état.

 L'étude surveillée sera mise en place à partir de la rentrée (5 personnes pour la garderie). Il faut envisager le  
fonctionnement dans sa globalité. On n'a pas supprimé pour de l'économie mais il faut prendre en compte les services  
offerts par la commune dans sa globalité. »

Les parents sont inquiets.

 La mairie s'engage à remplacer l'ATSEM absente dès sa première journée d'absence.
 La municipalité a entendu la demande des enseignants et pense possible de faire venir du personnel ¼ d'heure  

supplémentaire le midi avant le départ à la cantine pour aider les 2 Atsem.

Enseignantes : serait-il possible que les ATSEM soient présentes quelques jours avant la rentrée pour s'organiser et mettre au point  
leurs plannings entre les 3 classes ? La municipalité accepte pour la semaine avant la rentrée.

Monsieur Cormier rappelle que les classes mobiles doivent partir dans la première semaine de juillet. Ensuite, les entreprises de  
terrassement vont engager les travaux de la cour. 
« Peut-on délimiter un jardin pédagogique ?» On en reparle.

Parents : peut-on créer un apport de lumière pour les toilettes du bas du bâtiment pierre ? La mairie prend note et déplacera 
l'interrupteur à l'intérieur des toilettes si c'est possible.

Il y aura peu de toilettes (5) pour les élémentaires dans les bâtiments actuels. Les toilettes du pôle enfance ne sont pas accessibles de  
la cour élémentaire. La municipalité réfléchit à d'éventuels travaux pour installer deux ou trois WC dans les sanitaires de la salle de  
motricité actuelle. 

 Il y aura une structure jeu avec un revêtement spécial en dessous. La cour maternelle a également été élargie. Une cour  
pour la garderie sera délimitée : les enfants qui vont à la garderie seront ainsi séparés de ceux qui n'y vont pas.Le 
contour de l'école sera sécurisé pour éviter les dégradations.


 Parking : il y aura un sens de circulation pour les parents, les bus. L'accès bus actuel restera en place. Les parents  

peuvent de garer aussi de l'autre côté, chemin piétonnier créé. Il est impératif que les parents respectent les zones de  
stationnement pour ne pas gêner les bus : entre autre celui de la piscine les lundis matin à 8h30.



Déménagement : refus de l'Inspection de donner deux jours à l'équipe pour déménager. Il faut identifier la destination des mobiliers 
ou cartons. Les cycle 2 iront dans l'actuel bâtiment maternelle, les cycle 3 iront dans le bâtiment en pierre. 

Les parents se proposent pour venir aider à déménager les cartons le soir de l'auberge espagnole. Merci  !

En cas d'enfant blessé (entorse, plâtre, ..) pour aller à la cantine : la municipalité accepte l'idée de l'acquisition ou de la location d'un 
fauteuil roulant.

demandes des enseignantes     : 
Nous avons besoin de pouvoir discuter pour organiser et planifier le travail avec les ATSEM : besoin d'autant plus justifié étant 
donné la nouvelle organisation : 

 Les ATSEM peuvent-elles être dans la classe dès 8h00 ? 
 Les ATSEM peuvent-elles être dans les classes dès 13h30 ? (celle qui ne surveillera pas la sieste)

La municipalité y réfléchit.

Messieurs Cormier et Provost ont quitté le conseil après ce point abordé.

II-Rentrée scolaire 2011/2012
II-1- Effectifs     :   

17 enfants/18 quittent l’école pour entrer en 6ème. 
Quelques familles déménagent (Maure, Redon, Bain de Bretagne, Guichen ...). Cela représente 10 enfants. 
25 nouveaux enfants sont déjà inscrits.
Nous arrivons à un total pour la rentrée prochaine de 164 élèves (aujourd’hui 169), dont 6 enfants de 2009. 
(L'an passé, à la même époque, je présentais une rentrée 2011 à 161 enfants)
Le nombre d'élèves peut encore varier d’ici la rentrée : les maisons de toutes les familles qui déménagent vont être libérées sur 
Saint-Senoux. D’autres maisons sont encore en construction, il faut donc s’attendre à des arrivées avant la rentrée et en cours  
d’année. 
Voici un tableau récapitulant  les effectifs connus aujourd’hui pour l’an prochain :
Deux enfants sont susceptibles d'arriver soit en cours d'année, soit l'an prochain.

PS1 PS2 MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2

6
21 

+2 ?
21 16 26 17 16 23 20

Cette année il y a 3 redoublements proposés.
Nous avons aussi appris qu'à un élève que nous avions orienté en SEGPA l'an passé, une 5ème du cursus normal est proposé à la  
rentrée.

Voici une proposition de répartition pour l'an prochain : elle est susceptible d'être modifiée cet été.

Mme Peslier
TPS-PS

Mme Dépagne
MS-GS

Mme Meillouin
GS-CP

Mme Chevallier
CP-CE1

Mme Fortin
CE1-CE2

Mme Gadenne
CM1

Mme Avignon-Roger
+ ½ temps : CM2

6+21 21+6 10+12 15+8 9+16 23 20

27 27 22 23 25 23 20

II- 2- L’équipe enseignante

Arrivée de Mme Peslier : directrice
Mmes Jubin et Morvan ont demandé à revenir enseigner à l'école l'an prochain pour compléter les enseignantes travaillant à temps  
partiel : ce qui est plutôt un bon signe pour l'école.

Nous tenons à remercier particulièrement pour leur investissement auprès des enfants et au sein de l’équipe, les enseignants nommés  
cette année à l’école     : Mmes Jubin, Morvan, Denys, et M. Le Nezn.  

II-3-Organisation pédagogique

◊ L’anglais sera enseigné aux élèves de  CE1, CE2, CM1, CM2. 

◊ La piscine concerne tous les enfants de GS, CP et CE1. Nous avons le même créneau que l'an passé, soit le lundi matin départ de 
l'école à 8h30 pour être à 9 h dans l'eau. Deux trimestres nous sont réservés : du 12 septembre au 30 mars 2012.
La piscine ne peut accueillir plus de 55 enfants dans l’eau en même temps (59 sont concernés dans notre école). Il faudra donc faire  
deux groupes, tous les enfants ne peuvent aller sur les mêmes périodes. Cette année les CP-CE1 allaient au 1er trimestre, les GS-CP 



allaient  au 2ème trimestre. Nous n'avons pas encore défini l'organisation pour l'an prochain. (La réunion piscine avait lieu cet après-
midi).

De nouveaux créneaux d’agrément pour les parents seront proposés à la rentrée. 
Les parents demandent à ce qu'il y ait des créneaux d'agrément hors des horaires de travail (soirée...), ou que l'épreuve 
pratique puisse être effectuée avec un maître nageur, lorsque les piscines sont ouvertes au public (dimanche matin, ...)

◊ Un enfant de CM1 bénéficiera l’an prochain d’une Auxiliaire de Vie Scolaire. C’est une personne qui intervient par demi-journée 
dans la classe afin d’épauler l’enfant dans son travail.
Madame Evelyne Després reste à Saint-Senoux. Son contrat est renouvelé mais réduit à 20 h par semaine.
Rappel : son contrat est précaire et elle n'a pas bénéficié de formation.

◊ Cette année, le Rased n'est pas intervenu dans l’école.

III- Bilan de l'année scolaire
III-1     : les activités menées  

- piscine pour tous les enfants de cycle2 (merci aux parents qui ont pu nous accompagner),
- bibliothèque pour tous les enfants (merci à Véronique)
- Salon Ille et Bio pour les enfants de MS, GS , CP, CE1, CE2-CM1
- Espace des sciences / Champs libres pour CP, CE1-CE2 et CM1-CM2
- classe de mer à Douarnenez pour la classe de CP
- Musée et prêt d'œuvres d'art pour les TPS-MS
- cinéma pour PS-MS-GS
- spectacle de danse pour les maternelles
- Ecole et cinéma (3 films) pour les CE1-CE2-CM1-CM2
- présentation par l'équipe animatrice du local jeune au CE2-CM1-CM2 du conseil municipal des jeunes
- projet musique et chorale d’école en fin d’année, le 10 juin pour les classes du CP au CM2
- intervention sécurité SNCF pour CE2-CM1-CM2
- les 30 ans du TGV pour les GS, CE1-CE2-CM1-CM2
- spectacle Les Passagers du vent (super!)
- activités USEP pour les maternelles
- intervention Pataclop (ligue contre le cancer) pour les CM1/CM2
- Auberge espagnole le 1er juillet  
- participation active des parents pour accompagner et aider à chaque sortie scolaire, ou pour contribuer d’une manière ou  

d’une autre au bon fonctionnement de l’école. Nous vous adressons à tous nos remerciements.

Merci également à Evelyne Després,  Sandra Jumel, Christine Lemarié et Anita Quémerais pour leur investissement auprès des  
enfants.

Question des parents: comment les enfants choisissent des livres seuls à la bibliothèque ou sont-ils aiguillés par Véronique ou 
enseignant ? Les adultes orientent au besoin, mais il s'agit d'une lecture plaisir avant tout. 

III-2- Evaluations CE1
  
Il n'y a pas de bilan école cette année à cause de la mise ne place de nouveaux barèmes  : les élèves ont 1 en cas de réussite, 3 en cas 
de réponse juste mais incomplète, 4 en cas de réponse incomplète avec erreur, 9 en cas de réponse fausse, 0 en cas de non réponse.
La feuille de calcul n'a pas pu prendre en considération ces multiples données pour calculer de pourcentage.
Les enseignantes confirment que les résultats sont conformes à ce que les enfants ont montré en classe toute l'année. 

III-3- Ecole Numérique Rurale

L'équipe a dû fournir quelques scénarii, des situations pédagogiques produites avec le matériel informatique, cela faisait partie du  
contrat.

II-4-Questions annexes

Les parents souhaitent savoir où en est la réflexion de la municipalité quant aux portes ouvertes cantine ? Mais les représentants de 
la municipalité sont partis. Les parents élus se rendront à l'assemblée générale de la cantine et poseront alors la question.

La secrétaire, La présidente, 
Céline Avignon-Roger Armelle Chevallier


